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 La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 
le MARDI 19 FÉVRIER 2019 à 19 h 30

Heures régulières d’ouverture du bureau municipal : 
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h, 

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

AVIS IMPORTANT

Dorénavant pour toutes publicités dans L’écho, vous devez
vous adresser à Jean-Christophe Levac : 

819 238-6852 ou echodecompton.pub@gmail.com

Pour tous communiqués ou informations, contactez  
la rédactrice en chef Danielle Goyette : 

echodecompton@gmail.com

Le bénévolat chez nous  pages 8 et 9

Compton au boulot  
page 15

La ferme Bec-O Lanctôt,  
un tout nouveau  
producteur à Compton

À lire en page 10

Programmation 
LES 1ER ET 2 FÉVRIER PROCHAINS 
AU RÉCRÉ-O-PARC | ACTIVITÉS GRATUITES 
POUR TOUTE LA FAMILLE

- page 3 

Dossier Hôtel de ville 
DÉPÔT DE LA CONTRE-EXPERTISE D’ACTION CITOYENS (NES) SUR L’ÉTAT 
STRUCTURAL DE L’HÔTEL DE VILLE  

- page 4

Les nouveaux-nés 
RETOUR SUR LA FÊTE DE NOËL DES LIONS DE COMPTON 
- page 6

Nouveau

L’écho des petits 
page 13
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Séance ordinaire du  
15 janvier 2019

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• le refinancement des Règlements 
d’emprunt 2001-26 et 2013-121. Consi-
dérant que la Municipalité de Compton 
a demandé, à cet égard, par l’entremise 
du système électronique Service d’adju-
dication et de publication des résultats 
de titres d’emprunts émis aux fins du 
financement municipal, des soumissions 
pour la vente d’une émission de billets, 
datée du 22 janvier 2019,d’une somme 
de 330 000 $ et considérant qu’à la suite 
de l’appel d’offres public pour la vente de 
l’émission désignée ci-dessus, le minis-
tère des Finances a reçu trois soumissions 
conformes, le tout selon l’article 1066 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, cha-
pitre C-27.1) et de la résolution adoptée 
en vertu de cet article; 

1. FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.
	 100 900 $	 2,50000 % 	 2020
	 104 500 $	 2,70000 % 	 2021
	 40 000 $	 2,90000 % 	 2022
	 41 600 $	 3,00000 % 	 2023
	 43 000 $	 3,25000 % 	 2024

	 Prix : 98,79200 Coût réel : 3,42914 % 

2. CAISSE DESJARDINS DES VERTS  
SOMMETS DE L’ESTRIE
	 100 900 $	 3,77000 % 	 2020
	 104 500 $	 3,77000 % 	 2021
	 40 000 $	 3,77000 % 	 2022
	 41 600 $	 3,77000 % 	 2023
	 43 000 $	 3,77000 % 	 2024

	 Prix : 100,00000 Coût réel : 3,77000 % 

3. BANQUE ROYALE DU CANADA
	 100 900 $	 4,17000 % 	 2020
	 104 500 $	 4,17000 % 	 2021
	 40 000 $	 4,17000 % 	 2022
	 41 600 $	 4,17000 % 	 2023
	 43 000 $	 4,17000 % 	 2024
	 Prix : 100,00000 Coût réel : 4,17000 % 

Et considérant que le résultat du calcul 
des coûts réels indique que la soumis-
sion présentée par la firme FINANCIÈRE 
BANQUE NATIONALE INC. est la plus avan-
tageuse, la Municipalité de Compton  
accepte l’offre qui lui est faite de Financière 
Banque Nationale inc. pour son emprunt 
en date du 22 janvier 2019 au montant 
de trois cent trente mille dollars (330 000 $) 
effectué en vertu des règlements d’em-
prunt numéro 2001-26 et 2013-121.

• l’ajustement des budgets des services 
suivants : 

	 • Voirie - hiver
	 • Administration - autres
	 • Conseil
	 • Administration générale
	 • Sécurité publique
	 • Incendie
	 • Hygiène du milieu

• le remplacement pour le Service de 
sécurité publique – Protection contre les 
incendies d’un appareil de protection 
respiratoire individuel et autonome 
(APRIA) 1997 ainsi que deux cylindres 
chez Protection incendie CFS au coût de 
7 800 $ tel que décrit à la soumission 
MG18112302. Comme la durée de vie 
des appareils de protection respiratoire et 
de la disponibilité des pièces accessoires 
est de 10 à 15 ans et qu’une partie de 
ces équipements est à remplacer et que 
des appareils démonstrateurs sont offerts  
à un moindre coût.

• et le remplacement de trois bouteilles 
pour appareils respiratoires mises hors 
service lors d’inspections des équipe-
ments incendie chez Protection incendie 
CFS au coût de 1 225 $ chacune pour un 
total de 3 675 $.

• la formation des deux pompiers Alexis 
Longpré et Yanic Chouinard à la forma-
tion Pompier 1, formation minimale pour 
exercer au sein d’un service en sécurité 
incendie et comme le personnel présen-
tement formé n’atteint pas les objectifs 
du schéma de couverture de risques. Les 
frais d’inscription se chiffrent à 10 876 $ 
comprenant les frais de formation, les 
frais de l’École nationale de pompiers 
du Québec, les frais d’examen et les 
frais de location de plateau pour exa-
men pratique. Les autres frais reliés à 
cette formation (salaires, déplacements, 
repdéplacement du formateur) sont  
également autorisés. L’inscription du 
pompier Alexis Longpré est condition-
nelle à l’obtention du nombre d’heures 
d’entraînement manquantes, soit six 
heures, afin de se rendre admissible à la 
formation, tel que stipulé au Recueil.

• la formation d’opérateur d’autopompe 
pour la pompière Véronique Fauteux et 
les pompiers Marc-Antoine Ménard et 
Michel Morin. Cette formation est requise 
pour l’opération d’un camion autopompe 
et comme chaque pompier disponible 
lors d’une intervention peut être ap-
pelé à opérer le camion autopompe. 
La formation d’une durée de 30 heures 
totalise 3 231 $ comprenant les frais de 
formation, les frais de l’École nationale 
de pompiers du Québec et les frais d’exa-
men. Les autres frais reliés à cette for-
mation (salaires, déplacements, repas, 
déplacement du formateur, location de 
site pour examen pratique) sont égale-
ment autorisés.

• l’achat pour le Service sécurité incendie 
de deux ensembles d’outils de marque 
Halligan 30 po ainsi que deux haches 
tête plate chez Boivin et Gauvin inc. au 
coût total de 892,24 $ pour entrée par 
effraction afin de procéder aux entrées 
par effraction lors d’interventions, de 
façon sécuritaire et de manière à limiter  
les dégâts.

Écho du maire

 
Comptonnoises et Comptonnois, 

Je prends l’occasion qui m’est donnée 
pour vous souhaiter une année en 
santé, remplie de bonheur.

Je vous invite à prendre part à un in-
contournable évènement les 1er et 2 
février prochains, l’édition 2019 de la 
fête familiale Plaisirs d’hiver. La fête 
se tiendra au Récré-O-Parc et j’espère 
avoir la chance de vous y rencontrer 
en très grand nombre. Le Comité 
des loisirs a travaillé sans ménager 

ses efforts pour réunir le plus d’acti-
vités possible qui sauront plaire aux 
petits comme aux grands. Consultez 
L’écho pour tous les détails de la  
programmation. Je tiens à féliciter  
M. Samuel Lanctôt, récipiendaire 2017 
du Programme d’aide au démarrage 
de nouveaux producteurs d’œufs. 
Cet entrepreneur de la relève a érigé 
son entreprise avicole sur le chemin 
Cookshire. Le poulailler est équipé de 
la toute dernière technologie pour 
assurer le bien-être aux animaux. Je 
suis heureux de voir l’histoire agricole 
de la famille Lanctôt se poursuivre à 
Compton. Enfin, à propos de votre fu-
tur hôtel de ville, les démarches vont 
bon train concernant la finalisation 
des plans. Soyez assurés que ce bâti-
ment répondra aux besoins et aspira-
tions des gens de Compton ! 

Un beau mois de février à tous  
et à toutes, 

- Bernard Vanasse 

Grande variété de produits locaux
Viandes fraîches, 

charcuteries et fromages fins 
Abondance de fruits et 

légumes de qualité
Mets préparés maison et 

produits régionaux

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

Pour le plaisir de mieux manger 

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils
nouvelle bannière

nouveauté

Notre savoureux 
poulet BBQ



L’écho municipal 
• février 2019

page 3

LA MUNICIPALITÉ ADOPTE

• la modification de la liste nominative 
des personnes autorisées à demander et 
accepter l’assistance d’un autre service en 
situation d’entraide mutuelle incendie.

	 •	 Patrick Lanctôt
	 •	 Eric Brus
	 •	 Sean Marshall
	 •	 Jean-Philippe Rouleau
	 •	 Marc-Antoine Ménard
	 •	 Timothy Cunnington

• de mandater la firme Les Services Exp. 
au coût de 11 500 $ pour réaliser pour la 
mise à jour de l’étude sur la capacité rési-
duelle de la station d’épuration des eaux 
usées, considérant qu’il y a lieu d’établir 
la faisabilité ou non de raccorder des uni-
tés d’habitations additionnelles sur le ré-
seau d’égout municipal et qu’une mise à 
jour à partir des données de 2015 jusqu’à 
aujourd’hui permettra de mieux prévoir 
l’implantation de futurs développements.

• le budget révisé 2018 daté du 6 dé-
cembre 2018 de la Société d’habitation 
du Québec pour l’Office municipal d’habi-
tation de Compton, portant la contribu-
tion de la municipalité à 27 271 $.

• le Formulaire de divulgation des trans-
ferts de maisons mobiles non inscrits 
au registre foncier et accepter de trans-
mettre ledit formulaire aux propriétaires 
concernés et de le diffuser sur le site Web 
de la Municipalité.

• le règlement numéro 2010-103-4.18 
modifiant le Règlement numéro 2010-
103 établissant le traitement des élus 
municipaux. L’article 1 du Règlement  
numéro 2010-103 est modifié comme 
suit : « Une rémunération annuelle  
de base de 14 376 $ est payée au maire 
de la Municipalité de Compton et une  
rémunération annuelle de base de 
4 792 $ est payée à chaque conseiller  
de la Municipalité de Compton. »  

À l’article 2 du Règlement numéro 2010-
103, la rémunération additionnelle pour 
un membre d’un comité officiel du conseil 
(par présence) est modifiée à 24,51 $.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE 

• de donner à Danielle Robinet, graphiste, 
au coût de 2 000 $, le contrat de concep-
tion graphique et de travaux connexes  
du projet de renouvellement de huit  
panneaux historiques, lesquels seront 
installés aux différents sites propices  
du circuit patrimonial. 

• l’inscription de M. Alain Beaulieu  
au Congrès 2019 de la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et  
environnement du Québec (COMBEQ) 
les 2, 3 et 4 mai 2019, pour une somme 
de 620 $ en plus des frais afférents  
au Congrès (hébergement, repas et frais 
de déplacement).

• la participation de messieurs Bernard 
Vanasse, maire, et Jean-Pierre Charuest, 
conseiller, au Souper du Maire de la Ville 
de Coaticook le 30 janvier 2019 au Club 
de golf de Coaticook au coût de 130 $.

• l’augmentation de la banque d’heures 
de 2 000 $ au contrat actuel avec la firme 
Le Cabinet de relations publiques National 
comme la banque d’heures dûment  
autorisée par la résolution est épuisée.

Avertissement

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver  
le calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil. 

 INSCRIPTION 

Vos enfants ont grandi ? 
Vous voulez vous départir d’articles pour jeunes de 0 à 14 ans ?  
Réservez dès maintenant votre table au Bazar familial de Compton,  
une super vente-débarras écologique et communautaire. 

Faites de bonnes affaires ! 
Vendez tout ce qui n’est plus de la bonne taille : vêtements, accessoires de 
sports, chaussures, etc.
Vendez tout ce qui n’est plus utilisé : jouets, objets pour bébé comme les 
poussettes, coupoles d’activités, chaises hautes, tables à langer, etc.

Le BAZAR FAMILIAL se tiendra  
le samedi 13 avril 2019 de 9 h à 14 h  
au sous-sol de l’église de Compton, à l’intérieur pour que tous 
puissent en profiter beau temps, mauvais temps ! 

Ne manquez pas cette joyeuse alternative à la tournée des « ventes de 
garage » sous la pluie ! Tous les détails sur notre site Internet :  
bazarcompton.com 

Réservez votre espace de vente rapidement, 
les places sont limitées ! 
Inscrivez-vous directement au www.bazarcompton.com ou en  
remplissant le coupon ci-dessous que vous enverrez soit par la poste  
ou l’apporterez au bureau du presbytère avec votre paiement.  
Les organisateurs contacteront ceux qui envoient leur inscription  
par la poste pour recueillir leur paiement. 

Une ambiance de fête ! 
Le Bazar se veut aussi un événement rassembleur pour toutes les familles.  
Les enfants pourront s’amuser dans le coin jeux et bricolage.  
Hot-dogs et collations seront en vente sur l’heure du midi.

Pour contacter les organisateurs : 

Sylvie Grenier 819 835-5544 | info@bazarcompton.com

INSCRIPTION AU BAZAR FAMILIAL DE COMPTON 0-14 ANS 
 
 [] 	 Je souhaite réserver une table au montant de 15 $ 
	 le samedi 13 avril 2019.

Nom : 	____________________________________________

Adresse : __________________________________________

Téléphone : ________________________________________

Courriel : __________________________________________

Presbytère de Compton 
6747, route Louis-S.-St-Laurent, Compton, QC  J0B 1L0 
Heures d’ouverture : Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h, ainsi que le 
vendredi de 8 h à 12 h.

Saviez-vous que...
La municipalité de Compton possède 20,13 km de conduites d’eau potable  
et d’eaux usées. C’est l’équivalent de la distance entre l’hôtel de ville  
de Compton et l’hôtel de ville de Sherbrooke.
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Écho du directeur
général

En ce début d’année, je veux prendre un 
moment pour vous souhaiter une heu-
reuse année, mais je souhaite aussi nous 
souhaiter, en tant que communauté, une 
année sous le signe de l’harmonie. Je 
souhaite que l’on travaille ensemble pour 
s’assurer que la colère d’un petit nombre 
ne fasse pas ombrage à la richesse des 
initiatives, des gestes et des projets dont 
sont capables les citoyens de Compton. 
Je nous souhaite une année tournée vers 
les succès qui nous font rayonner et les 
multiples actions qui changent si souvent 
notre quotidien en petits moments pré-
cieux et touchants. En 2019, célébrons 
Compton ensemble ! 

Persévérance scolaire
Les journées de la persévérance scolaire 
se tiendront du 11 au 15 février. À cette 
occasion, je souhaite prendre un instant 
pour féliciter et encourager les jeunes qui 
ont choisi d’investir dans leur futur et qui, 
jour après jour, travaillent ardemment à 
réussir leur parcours scolaire. Rappelez-
vous que la connaissance, c’est la plus 
grande des libertés.

Je souhaite aussi prendre un moment 
pour remercier l’ensemble des personnes 
qui travaillent à la réussite scolaire des 
jeunes. Votre travail est inestimable. Vous 
êtes à mon avis les pierresangulaires de 
notre société.

Hôtel de ville
La Municipalité a pris connaissance du 
rapport d’inspection du groupe Action 
citoyens (nes) présidé par M. Denis Loubier 
qui fut déposé le 14 janvier. Je vous in-
vite à le consulter sur le site Web de la 
Municipalité et à lire la lettre du maire 

publiée ci-contre. Le rapport, à quelques 
détails près, confirme le rapport et les 
démarches de la Municipalité. Nous  
espérons fortement que le groupe  
de M. Loubier en prendra bonne  
note et tournera enfin la page sur ces  
derniers mois.

-	Philippe De Courval,  
	 directeur général 

DÉPÔT DE LA CONTRE-EXPERTISE D’ACTION 
CITOYENS (NES) SUR L’ÉTAT STRUCTURAL  
DE L’HÔTEL DE VILLE 

La contre-expertise 
entérine la plupart 
des conclusions
du rapport de  
la Municipalité
Chers Comptonoises et Comptonois, 

la Municipalité de Compton a accueilli 
avec satisfaction les conclusions de la 
contre-expertise technique sur le bâti-
ment de l’hôtel de ville réalisée pour le 
compte du groupe Action Citoyens (nes) 
de Compton et déposée le 14 janvier. Ce 
deuxième rapport avait été autorisé par 
la cour et la Municipalité s’était confor-
mée nentièrement à cette décision.

Ce nouveau rapport démontre que les 
analyses de la Municipalité et de la firme 
SMi étaient justes et fidèles à la réa-
lité. Pris dans sa totalité, le rapport qui 
vient d’être déposé semble confirmer 
les conclusions et les recommandations 
de notre ingénieure et ne semble pas 
contester l’intégrité déficiente des struc-
tures du bâtiment, mais bien les coûts 
qui y sont associés à 91 134 $ près.

En effet, les conclusions de l’ingénieur 
embauché par Action Citoyens (nes) de 
Compton stipulent que la plupart des 
défauts identifiés par SMi ont pu être 
constatés lors de la visite de reconnais-
sance (…) et que les recommandations 
effectuées semblent raisonnables par 
rapport à l’état général du bâtiment. 
La contre-expertise conclut également 
que les défauts structuraux constatés  
et les recommandations de SMi sont  
raisonnables. Notons que la recomman-
dation finale de SMi stipule qu’il est plus  
judicieux d’investir dans un nouveau  
bâtiment que de préserver l’ancien.

Tout au long des procédures légales  
et des échanges avec la population, 
nous avons toujours été transparents.  
Nous avons sans cesse gardé en tête que 

nous avions le devoir et la responsabilité 
de prendre la décision la plus avanta-
geuse pour la communauté. 

En franchissant cette nouvelle étape, 
nous espérons que cela nous permettra 
de tourner la page et de travailler avec 
toute la population pour la réalisation de 
cet important projet qui fera la fierté de 
toute la communauté.

La démolition et la construction d’un 
nouvel hôtel de ville semblent, encore 
aujourd’hui, la meilleure option possible. 
Rappelons d’abord que la démarche dé-
coule entre autres d’un manque d’espace 
dans le bâtiment actuel. Aussi, advenant 
que la Municipalité décide de réparer le 
bâtiment actuel, il n’en demeurerait pas 
moins qu’une mise aux normes serait 
nécessaire, notamment avec l’ajout d’un 
ascenseur. C’est cette mise aux normes 
qui constitue la plus grande partie des 
dépenses. Sur cet élément, le rapport du 
groupe Action citoyens (nes) est muet. 
De plus, lors de travaux de rénovation, il 
y a toujours des éléments imprévus qui 
s’ajoutent, qui n’avaient pas été identi-
fiés lors des inspections et qui viennent 
gonfler les coûts. À cet effet, la contre-
expertise déposée suggère, qu’en cas 
de travaux correctifs au bâtiment, des 
inspections devraient être réalisées tous 
les cinq ans pour s’assurer de la stabilité 
des structures, ce qui nécessite évidem-
ment des montants supplémentaires  
et suppose que l’argent investi pour  
la réparation pourrait s’avérer inutile 
après cinq ans.

En contrepartie, le projet de construction 
actuellement sur la table répondra aux 
normes en matière de sécurité, sera ac-
cessible aux personnes à mobilité réduite 
et sa superficie permettra de mettre des 
salles de réunion à la disposition des 
organismes locaux. Nous venons aussi 
confirmer les points de service de la 
Caisse Desjardins et du bureau de poste.
Le conseil est très fier d’assurer la pour-
suite de ces services à Compton et d’offrir 
un hôtel de ville à la hauteur des attentes 
et des besoins de la population.

	 -	 Bernard Vanasse,  
		  maire de Compton

FROMAGE FERMIER 
BIOLOGIQUE

Ouvert 7 jours sur 7
de 10 h à 17 h 

440 chemin hatley, 
compton (québec), j0b 1l0, 
819 835-5301
www.fromagerielastation.com

Tableau synthèse des estimations pour la réparation

Nature des travaux
Action citoyens (nes)  

de Compton
Municipalité de 

Compton

Réparation de la 
structure

363 866 $ 455 000 $

Mise aux normes 
obligatoire

 ? 730 000 $

Total 363 866 $+ ? 1 185 000 $

• MINI EXCAVATION

• TRANSPORT BOIS DE CHAUFFAGE

• DÉNEIGEMENT

• FAUCHAGE BORD DE ROUTE

• TRANSPORT
PIERRE / SABLE / TERRE

François Duquette, propriétaire

Tél. 819 835-0884
Téléc. 819 835-0191

Cell. 819 823-2854
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Suivi sur la situation 
à l’OMH de Compton
Le dossier de l’OMH continue d’avancer. 
La direction tient à faire savoir à la po-
pulation qu’ils sont toujours dans l’at-
tente du rapport de la firme Technorm 
quant à la mise aux normes du bâti-
ment incendié. En effet, l’appel d’offres 
et le devis de reconstruction varieront 
s’il s’avère obligatoire ou non de re-
construire selon les normes actuelles 
du code du bâtiment. Dès la réception 
du document, il sera alors possible de 
donner un mandat clair à un architecte 
pour la rédaction des plans et docu-
ments d’appel d’offres. Suite à l’appel 
d’offres public, un contrat sera octroyé 
au plus bas soumissionnaire conforme 
qui pourra alors commencer les tra-
vaux de reconstruction. La Municipalité 
de Compton, qui contribue à 10 % du 
budget, suit le déroulement du dossier, 

mais c’est la Société d’habitation du 
Québec (SHQ), pour qui l’Office muni-
cipal d’habitation est mandataire, qui 
prend toutes les décisions relatives à la 
reconstruction du bâtiment. 

La direction de l’OMH tient à remercier 
toutes les personnes concernées pour 
leur patience dans ce dossier.

Vendredi 1er février

Samedi 2 février

18 h 30 à 20 h Soirée danse et patin libre 
avec musique et éclairages 
18 h 30 à 20 h Démonstration et combat amical d’épées 
lumineuses  
19 h à 20 h  Promenade enchantée en raquettes, départ 
devant le chalet des loisirs au Récré-O-Parc - apportez 
votre lanterne/lampe de poche et vos raquettes 
20 h à 21 h Concours d’habileté avec un gardien de but  
Petit feu de joie et bar à chocolats chauds  

11 h : Ouverture du site 
Activités en continu durant la journée : Jeux gonflables, patin libre, glissade, 
petit feu de joie, exposition de photos concours de châteaux de neige 
12 h : BBQ service de hot-dogs 
13 h : Début des joutes amicales de Yukigassen  
14 h : Animation hulahoop et ballons avec musique par 
Studio l’Envolée Johanne Dugrenier 
15 h : Fin des joutes de Yukigassen 
15 h Conte près du feu présenté par la Bibliothèque Estelle-Bureau 
16 h : Fin des activités organisées 
 
Cantine sur place au profit du Comité des loisirs, 
hot-dogs, gruau local, breuvages chauds, 
bar à chocolat chaud. 
Apportez vos patins et vos traîneaux! 

Activités gratuites pour toute la famille, 
au Récré-O-Parc de Compton

Heures d’ouverture 
de la patinoire au 
Récré-O-Parc

La patinoire au Récré-O-Parc est  
actuellement ouverte

9 h à 21 h du dimanche au 
jeudi et de 9 h à 22 h les 
vendredi et samedi.

Prêt de casques de 
hockey pour enfants et 
support pour le patin
Grâce à la MRC Coaticook et divers  
partenaires, vous pouvez maintenant 
faire l’emprunt de casques de hockey pour  
enfants et d’un support pour apprendre 
à patiner. Le matériel est disponible au 
chalet des loisirs au Récré-O-Parc.

Merci de bien ranger les équipements 
après utilisation.

APPEL D’OFFRES 
La MUNICIPALITÉ DE COMPTON requiert des soumissions pour : 

La fourniture, le transport et l’épandage d’abat-poussière. Les produits acceptés en sou-
mission sont : 

.	 le chlorure de calcium liquide 35 % 

.	 le chlorure de magnésium liquide 30 % 

.	 le chlorure liquide 35 % (30 % calcium, 5 % magnésium) 

Les soumissionnaires doivent se procurer les documents d’appel d’offres sur le site du 
SÉAO (numéro de référence 1229748) aux frais fixés selon la tarification établie par le 
SÉAO à compter du 23 janvier 2019.

Les soumissions seront adressées à : 	 Philippe De Courval, 	  
			   Directeur général
			   Municipalité de Compton
			   6745, route Louis-S.-St-Laurent
			   Compton (Québec) JOB 1LO

Dans des enveloppes cachetées avec la mention « SOUMISSION ABAT-POUSSIÈRE 
2019 » jusqu’à 11 h, le mardi 12 février 2019 pour être ouvertes publiquement 
 à compter de 11 h 05 le même jour.

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre 
des soumissionnaires en cas de rejet de toutes les soumissions. Le contrat est 
adjugé sur décision du conseil de la Municipalité, à sa seule discrétion, et la Munici-
palité ne peut être liée d’aucune autre façon que par une résolution de son conseil.
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Bienvenue aux 
nouveau-nés ! 
Le 9 décembre 2018 fut une autre fête  
de Noël teintée de tendresse et de joie  
de vivre pour les Lions de Compton  
et la Municipalité. On y célébrait  
notamment la venue des nouveau-nés 
de l’année. 
- Par Danielle Goyette

Ce jour-là étaient réunis au sous-sol de l’église quelque 69 adultes... 
12 membres Lions... 79 enfants... dont 14 des 32 nouveau-nés comp-
tonois pour qui on célébrait tout particulièrement la venue ! Le Maire  
Bernard Vanasse était d’ailleurs présent afin d’offrir à chaque famille  
de nouveau venu un chèque de 100 $. Le père Noël a aussi rencontré chacun 
d’eux et tous les enfants sur place ont eu droit à des cadeaux et des 
friandises. Les familles ont entre autres adoré la présence du magicien  
Stéphane Boucher qui a surpris les petits avec plusieurs tours rigolos ! 

Un autre moment inoubliable organisé depuis plus de vingt ans par le club 
Lions et qui réunit chaque fois dans la belle magie de Noël tout-petits, 
grands et aînés ! 

MAVRIK DESCÔTEAUX 
Nathalie Ricard et Michel Descôteaux 

13 août 2017

RAFAËL NADEAU
Kassandra Côté-Charest et Sébastien Nadeau

29 juin 2018

JAKE VAN POL
Amanda Clément et Jason Van Pol

28 juin 2018

ABYGAËL HOULE
Valérie Duchesne et Kevin Houle

18 février 2018

HAROLD TURIN
Katia Gagné-Dubois et Nicolas Turin

10 juillet 2018

QUILL SCHWERDEL
Rebecca Enright et James Schwerdel

27 mars 2018

Le père Noël attend impatiemment les petits.

Les bénévoles du club Lions : Marcelle Bérubé-Veilleux, 
Francine Breault, Huguette Rodrigue et Murielle Roy. 

Le magicien Stéphane Boucher 
amuse les tout-petits.
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CHARLOTTE POULIN
Sophie Chapdelaine et Simon Poulin

24 janvier 2018

MALYE MICHAUD
Élizabeth Mérineau et Alec Michaud

23 octobre 2018

LÉANNE BOLDUC
Marie-Hélène Doyon et Vincent Bolduc

28 aout 2018

HAYLEN JAMES BURTON
Amber Wallis et James Lallier-Burton

27 juin 2018

OLIVIA PÉLOQUIN
Audrée Paré et Jean-Philippe Péloquin

29 mai 2018

EMMA LACHANCE
Vicky Vallée et Vincent Lachance

27 juillet 2018

HAYLEY LUCE
Mélina Goulet et Patrick Luce

7 septembre 2018

EMRICK NADEAU
Mélissa Veilleux et Stéphane Nadeau

18 mars 2018

LÉA-JADE DUPONT 
Myriam Goulet et Sébastien Dupont 
13 juillet 2018

VICTOR BLAIS 
Cynthia Pelletier et Yannick Blais 
21 décembre 2017

JACOB BOISVERT 
Anne-Sophie Audet et Michael Boisvert 
16 aout 2018

MATEA COURT 
Grace Buchanan et Mathew Court 
5 juin 2018

VICTORIA DESROSIERS 
Florie Magnan et Jean-Daniel Desrosiers 
2 mai 2018

WILLIAM BELOIN 
Marie Thibault et Carl Beloin 
30 juillet 2018

DAPHNÉE PRUNEAU 
Evelyne Blais et Marc-André Pruneau 
20 avril 2018

SOFIA GAUTHIER 
Anne-Renée Hevey et Sébastien Gauthier 
30 juin 2018

ADÈLE RAIKEM 
Anne-Dominique Roy et Matthieu Raikem 
27 septembre 2018

MATHÉO MONTMIGNY 
Catherine Fauteux et Karl Montmigny 
8 octobre 2018

LYS NADEAU 
Dominique Duteau et Mathieu Nadeau 
2 février 2018

LOUIS BOLDUC 
Katherine Chartier et Martin Bolduc 
18 décembre 2017

ALEC MILHOMME 
Marie-Josée Caron et Sylvain Milhomme 
14 juin 2018

LYAM SIMARD 
Vanessa Kaeslin et Michael Simard 
4 décembre 2017

LORIE JOYAL 
Cynthia Péloquin et Steve Joyal 
9 octobre 2018

KLOÉ ARMSTRONG 
Isabelle Lemieux et Charles Gauthier-Armstrong 
27 mars 2018

BRYNN MATTHEWS  
Emily Grey et Scott Matthews  
9 mai 2018

DEVA MOORE 
Jennylee Pépin-Ross et Nicolas Moore 
23 novembre 2018

ZOÉ PERREAULT 
Pascale Paradis et Dominic Perreault 
4 juillet 2018

Les familles absentes  
à la fête

Aide financière  
pour l’achat de  
couches lavables

Afin d’encourager l’utilisation de couches lavables, la 
Municipalité de Compton offre une aide financière aux 
familles résidant sur son territoire qui ont un bébé âgé 
entre 0 et 1 an au moment de la demande. Certaines 
conditions s’appliquent. Pour plus de détails : compton. ca/ 
fr/citoyen/documents/PolitiquedeCoucheslavables2018.pdf
contactez la Municipalité : 819 835-5584

2002 

28 bébés

2003 

34 bébés

2004 

22 bébés

2005 

28 bébés

2006 

27 bébés

2007 

28 bébés

2008 

37 bébés

2009 

21 bébés

2010 

26 bébés

2011 

24 bébés

2012 

29 bébés

2013 

27 bébés

2014 

33 bébés

2015 

33 bébés

2016 

31 bébés

2017 

36 bébés

2018 

33 bébés

À Compton, on aime les bébés ! 
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 « Faire du bénévolat ! Pourquoi ? Faire 
du bénévolat est une activité qui permet 
de donner du temps à sa communauté 
et aux gens dans le besoin. La valeur de 
cette action ne peut pas être quantifiée, 
alors la seule récompense est un merci 
ou une reconnaissance qui fait chaud au 
cœur. L’argent règle certains problèmes, 
mais n’apporte jamais un sentiment 
aussi fort qu’un merci. 
Prenez le temps de faire 
du bénévolat, vous ris-
quez d’y prendre goût 
et de rencontrer des per-
sonnes formidables », 
nous confie Bertrand 
Gagnon, le président du 
club Lions de Compton.
Il est vrai que le bonheur 
de voir l’appréciation 
dans le regard de l’autre 
quand on pose un geste gratuit et amical 
à son intention suscite une joie profonde.  
Et rendre heureuse sa communauté,  
favoriser l’épanouissement de son village 
contribue grandement au tissage serré  
de liens heureux entre les citoyens.

En plus de nous permettre d’accomplir 
le bien autour de nous, le bénévolat  
permet, notamment, de partager nos 
compétences acquises au cours de notre 
vie professionnelle, de retrouver le plaisir 
de travailler en équipe, de contribuer 
dans la joie au développement de notre 
communauté et, parfois, il offre aux gens 
à la retraite la possibilité de sortir d’un 
certain isolement.

Le plaisir de créer ensemble, de redonner 
au milieu ce qu’il nous a donné, de côtoyer 
des gens aux mêmes aspirations sociales… 
C’est aussi ça le bénévolat ! 

Le bénévolat n’est peut-être pas assez 
soutenu et reconnu dans le monde. Pour-
tant, sans le bénévolat, des évènements 
n’auraient jamais lieu, l’organisation 

d’activités locales ne 
résisterait pas, des gens 
dans le besoin ne survi-
vraient même pas…

Au Canada, plus de 
13,3 millions d’indi-
vidus, soit 47 % des 
Canadiens de 15 ans 
et plus, consacrent pas 
moins de deux millions 
d’heures de bénévolat 

annuellement. Aux États-Unis, ce sont 
plus de 63 millions d’individus qui le  
pratiquent chaque année pour un 
nombre approximatif de huit milliards 
d’heures bénévoles.

Le bénévolat demeure une source pré-
cieuse dans une communauté et un trésor 
incommensurable dont il faut prendre 
soin. Chez nous, pensons à l’encourager 
et à y prendre part afin d’en faire une 
habitude contagieuse et heureuse.

Organiser une activité communautaire, donner un coup de 
main à un voisin dans le besoin, planter des légumes pour 
tout le village, recevoir quelque 400 convives à un souper 
fondue, recueillir des fonds pour l’école, participer à la 
Guignolée, offrir du temps comme proche aidant… Toutes 
ces heures données sans compter lient les cœurs et créent 
une énergie bienveillante dans notre village.

- Par Danielle Goyette

Le bénévolat à Compton,  
une vivacité contagieuse

Nombre de bénévoles à Compton et heures  
de bénévolat données pour l’année 2017

« Ce qui compte, 
ce n’est pas ce que 
l’on donne, mais 
l’amour avec lequel 
on donne. » 
- Mère Teresa

 « Vous donnez bien peu 
lorsque vous donnez 
vos biens. C’est lorsque 
vous donnez de vous-
même que vous donnez 
réellement. » 
- Khalil Gibran

 « Il ne s’agit pas uni-
quement de donner 
de quoi vivre, mais de 
rendre aux malheureux 
des raisons de vivre. » 
- L’abbé Pierre

 « Veux-tu être heureux ? 
Donne du bonheur. » 
- Antoine de Saint-Exupéry

(Ces nombres sont approximatifs 
et nous avons tenté de répertorier 
le plus d’organismes possible) 
Club Lions mère et ses quelque 44 
membres : environ 5 000 heures 
Club Lions 2.0 et ses 17 membres : 
environ 900 heures
Les Lionceaux et ses 15 jeunes et 
quatre Lions 2.0 : environ 400 heures
Les Chevaliers de Colomb et sa 
douzaine de bénévoles : environ 
600 heures
Les Compagnons du lieu  
historique Louis-S.-St-Laurent : 
environ 150 heures
Le Comptoir familial et ses neuf 
bénévoles et quelques aides occa-
sionnels : environ 1 500 heures
Les Comptonales et plus de 120 
bénévoles : environ 2 500 heures
La Société d’histoire de Compton  
et ses 29 bénévoles : environ  
400 heures

La bibliothèque Estelle-Bureau 
et ses 18 bénévoles : environ 1 000 
heures 
Et plusieurs Comptonoises et 
Comptonois anonymes qui, ici et 
là, donnent de leur temps régu-
lièrement et s’étaient notamment 
inscrits sur le site du CAB : Plus de 
3 000 heures

Maintenant, on fait le calcul en 
somme offerte à la communauté 
comptonoise ? 

15 450 heures à 12 $ l’heure : 
185 400 $ donné en temps  
et en amour ! 

Chers bénévoles, 
merci pour ce cadeau 
inestimable ! 
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« Les recherches archéologiques des  
dernières années démontrent que les Au-
tochtones sont présents sur le territoire 
des Cantons de l’Est depuis 12 000 ans. 
Pourtant, très peu d’indices témoignent 
de leur présence sur le territoire de 
Compton. L’archéologue Éric Graillon 
dresse un bilan des recherches archéolo-
giques réalisées dans les Cantons de l’Est 
depuis 60 ans et propose certaines hypo-
thèses sur l’absence de sites d’importance 
dans le secteur de Compton. » 

Le jeudi, 14 février 2019 à 19 h
À la Bibliothèque Estelle-Bureau, 
29, chemin de Hatley à Compton
Durée : 90 minutes
Coût : Gratuit pour les membres de 
la Société d’histoire de Compton,  
5 $ pour les non-membres. 

Conférencier : 
Diplômé du dépar-
tement d’anthropo- 
logie de l’Université 

de Montréal, Éric Graillon est archéo-
logue-éducateur au Musée de la nature et 
des sciences de Sherbrooke. Responsable 
du volet d’archéologie, il est actuelle-
ment responsable de fouilles réalisées sur 
les sites Kruger 2 et 3 de Brompton.

Centre de Rénovation Unimat
26 ch. de Hatley, Compton, QC

819 835-5411

HEURES D’OUVERTURES
Lundi au vendredi 8 h à 17 h 30

Samedi 8 h à 16 h 
Dimanche 9 h à 13 h 

La Société d’histoire de Compton présente la conférence 

Présence autochtone dans les  
Cantons de l’Est et à Compton :  
ce que l’archéologie nous révèle

1- Bertrand Gagnon, président du club Lions de 
Compton et bénévole très impliqué dans le milieu
2- L’équipe de bénécole lors d’une corvée de  
nettoyage de la rivière 
3- Les bénévoles Thomas Goudreault, Marie-Ève 
Théroux et Marianne Dallaire aux Comptonales
4- Le père Noël bénévole à la Guignolée
5- Les planteurs Lions 2.0 et Lionceaux 
d’Incroyables Comestibles
6- Lisette St-James, Sylvie Lemonde, Clément  
Vaillancourt et Danielle Lanciaux à la Journée  
de l’arbre

7- Micheline Lachance, bénévole au Comptoir familial
8- Les bénévoles d’hier et d’aujourd’hui de la 
bibliothèque Estelle-Bureau
9- L’impressionnante équipe de bénévoles du 
souper spaghetti du Comité de mobilisation de 
l’école : parents, enseignants, Lions et Lionceaux
10- Les Lions 2.0 Danielle Lanciaux, Sylvie Lemonde 
et Danielle Goyette lors de l’exposition des voitures 
anciennes
11- Lions Murielle Roy et quelques Lionceaux en 
corvée d’automne au parc des Lions
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Une toute  
nouvelle ferme 
à Compton
C’est le samedi 5 janvier qu’ont 
eu lieu l’inauguration et les portes  
ouvertes de la Ferme Bec-O Lanctôt.

Une ferme à Compton ? Pas très original, 
vous me direz. Mais cette ferme  
a une histoire intéressante grâce à  
son propriétaire.

Samuel Lanctôt jeune agronome  
de 26 ans, est né sur la ferme laitière  
familiale à Compton. Ce jeune 
homme plein d’ambition qui fait 
actuellement son doctorat à la ferme 
expérimentale (Centre de recherche 
et de développement de Sherbrooke) 
avait pour objectif de posséder  
un poulailler.

Il a fait des recherches sur le sujet, 
fait du bénévolat et a monté le dossier 
d’un projet. À deux reprises, il a remis 
ce projet au Programme de l’aide au 
démarrage de nouveaux producteurs 
d’œufs. Il a fait face à deux échecs. Il 
a toutefois persévéré. Il a bonifié son 
dossier. Il s’est impliqué et il a par-
ticipé une troisième fois. Il a réussi 
à obtenir la chance de participer au 
tirage pour déterminer le gagnant 
de 2017. Certains diront que c’était 
de la chance, d’autres que c’était le 
destin. Samuel méritait vraiment de 
gagner. D’ailleurs, lors du tirage, il 
portait la montre brisée de son par-
rain décédé, il y a de cela plusieurs 
années. Son parrain Éric atteint du 
Spina-Bifida lui avait légué à sa mort 
50 poules pondeuses. Et maintenant, 
Samuel gagnait la possibilité d’avoir 

un élevage de 12 000 poules pon-
deuses. Lorsque son nom est sorti du 
chapeau, ce fut une grande joie pour 
lui, mais aussi pour nous, sa famille. 
Mon frère a toujours fait preuve de 
persévérance et voilà que ses efforts 
étaient récompensés ! 

Être le gagnant 2017 du Programme 
de l’aide au démarrage de nouveaux 
producteurs d’œufs de la Fédération 
des producteurs d’œufs du Québec 
lui a permis de bâtir un poulailler 
pour poules pondeuses équipé d’un 
système de logements enrichis. Le 
pondoir situé à Compton près de la 
ferme laitière familiale a été inauguré 
le samedi 5 janvier. Amis, famille et 
voisins étaient présents pour décou-
vrir ce beau projet. Projet qui a connu 
son lot de difficultés avant et pendant 
la construction. Plusieurs nuits écour-
tées par les travaux sur le chantier, 
plusieurs heures à monter les cages… 
Et qui plus est, c’était la course contre 
la montre pour finir avant l’arrivée 
des poules. Encore une fois, mon 
frère, jeune agriculteur, a su s’entou-
rer pour surmonter les obstacles. Il a 
eu la chance de pouvoir compter sur 
sa conjointe Catherine, également 
agronome, et sur toute sa famille.

Être présente à l’inauguration et aux 
portes ouvertes de la Ferme Bec-O 
Lanctôt a été pour moi une grande 
joie et un privilège ! 

Émilie Lanctôt 
Une sœur bien fière de son grand frère

Lancement  
d’un nouveau 
roman
Danielle Goyette, rédactrice en 
chef de L’écho, vient de sortir, le 23  
janvier dernier, un nouveau roman 
intitulé Sa main sur ma nuque. Il est 
maintenant disponible en librairie. 
Nous en parlerons plus longuement 
dans le prochain numéro de L’écho.

Un lancement se tiendra le  
dimanche 27 janvier à 13 h 00  
à la Maison des Arts St-Laurent,  
7, chemin Hatley.

Antoine Lanctôt (frère du gagnant),  
Catherine Roy (conjointe), Samuel Lanctôt, 
Pierre-Luc Lussier (Banque nationale) 
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Bienvenue, 
Carolyne ! 
Une toute nouvelle recrue, Carolyne 
Mongeau, se joint à l’équipe de 
L’écho de Compton en remplacement 
du graphiste Christian Simard main- 
tenant à la retraite. Découvrons cette 
jeune femme débordante d’énergie.

- Par Danielle Goyette

Carolyne a obtenu son diplôme de 
Technique en graphisme au Cégep 
de Sherbrooke en 2006. Depuis, elle 
a œuvré au sein de différentes en-
treprises dans le domaine, à la fois 
comme directrice artistique et comme 
graphiste. « J’ai beaucoup appris à tra-
vailler dans divers milieux, je n’y ai 
pas fait que de la création, mais aussi 
de la production et de la technique. 
Cela a élargi mon champ de connais-
sances », nous explique Carolyne. 

Une fille du coin
Née à Sherbrooke de parents ori-
ginaires de Coaticook et de Saint-
Malo, elle déménageait à Compton en  
2014 avec son conjoint Michaël Parent 
(Millebois – érable à boire) et leur  
petite fille née en 2015, Alice.

La jeune femme de 32 ans aime toujours 
travailler à son compte. « Ces derniers 
temps, en plus de faire quelques rem-
placements occasionnels aux bureaux 
de poste de Compton et des environs, 
je travaille comme designer graphique 
comme pigiste et pour mes clients. Je 
me suis installé un bureau à la maison 
et ce contrat pour L’écho est arrivé au 
bon moment. L’écho, c’est un incon-
tournable au village ! Un journal local, ça 
tisse des liens. Je suis fière d’y contribuer. 

Cela me permettra de faire encore 
plus ma place ici », ajoute la graphiste  
ouverte aux défis en tous genres. 

Une artiste dans l’âme
Carolyne avait à cœur de trouver un 
métier qui lui permettrait d’exprimer sa 
créativité. « J’ai étudié en musique dès 
l’âge de six ans et je pratique le piano 
depuis… J’aimais aussi beaucoup le 
dessin et j’avais beaucoup d’imagina-
tion… Mais pour moi, il demeurait 
important que je puisse vivre de cette 
passion. Le graphisme m’a semblé un 
domaine qui me conviendrait. » De-
puis, elle a travaillé sur plusieurs pro-
jets, dont certains de grande envergure. 
« Voir un de tes projets se retrouver sur 
un immense panneau à l’entrée du pont 
Champlain est très valorisant ! », nous 
lance-t-elle tout sourire.Puis, plus près 
de nous, Carolyne a aussi été la maître 
d’œuvre et l’illustratrice de la dernière 
affiche du Marché du Soir de Compton. 
« Si travailler sur un gros projet à 
énorme budget peut nous apporter 
une liberté de création fort agréable, 
mener à bien des petits mandats stimu-
lants qui ont une belle visibilité dans 
ma communauté l’est tout autant pour 
moi. » 

En parallèle de son travail de gra-
phiste, Carolyne rêve aussi de faire plus  
d’illustrations, et bien sûr, des 
images de livres jeunesse, car ça foi-
sonne d’idées dans sa tête ! À son 
contact, on sent bien que cette jeune 
femme au sourire contagieux a le vent 
dans les voiles et notre Écho profitera  
assurément de sa grande créativité et  
de ses connaissances.

Visitez son site Web: le.studio

Merci, Sonia ! 
Chère Sonia, 

Tu nous quittes, mais heureusement tu 
ne t’en vas pas loin. Depuis cinq ans, 
les Comptonales ont grandi grâce à toi. 

Ta grande diplomatie, ta délicatesse, ton 
extraordinaire sens de l’organisation, 
ton talent pour les compromis et ton goût pour le travail bien fait 
ont mené les Comptonales à un niveau envié de tous. Tous sans exception 
avons adoré travailler avec toi et tu nous manqueras.

Bonne chance dans ton nouveau poste. Chanceux qu’ils sont à la Municipalité ! 

Avec toute notre affection, 

Diane Goyette

Pour le C.A. des Comptonales
Les Producteurs du Marché de Soir
Les artisans et producteurs des Comptonales
Et tous les bénévoles

Nos sincères sympathies 
à la famille et aux proches de : 

info@jmmartineau.com

L’organisation Les Comptonales recherche 
la perle rare à sa direction générale.

Description de tâche : La direction générale a pour tâche globale 
d’organiser deux évènements, soit la Virée gourmande des 
Comptonales (le premier week-end d’octobre) et le Festin  
des Grâces ainsi qu’une supervision du Marché de Soir.

Statut d’emploi : Temps plein. Le nombre d’heures est toutefois 
variable pendant certaines périodes de l’année (hiver et prin-
temps : environ 20 h/semaine, automne : 40 h/semaine).

Date d’entrée en fonction : Le 4 mars 2019
Date limite d’inscription : Le 11 février 2019

Consultez l’offre d’emploi détaillée sur le site :  
comptonales.com/fr/a_propos/index.php 

Pour toutes questions ou pour envoyer votre CV, contactez :  
direction@comptonales.com

OFFRE D’EMPLOI

 
Huguette Boivin Paquette

Jeannette Scalabrini 

Gilles Turgeon

Adrien Couture  

Huguette Lafond 

Monique Bolduc 

Normand Riendeau
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Nos Lionceaux  
en action
- Par Jordane Masson

Bravant le froid hivernal de la fin de 
semaine des 8 et 9 décembre derniers, 
une dizaine de Lionceaux ont vendu 
des victuailles aux passants lors du Noël 
à la Maison des Arts St-Laurent qui 
fut un impressionnant succès. À l’abri 
sous un chapiteau rouge, le sourire aux 
lèvres, le rouge aux joues et débordants 
d’enthousiasme, les Lionceaux ont mis 
du cœur dans leur ouvrage. Avec leurs chocolats chauds, jus de pomme chaud, 
viennoiseries et maïs soufflé, ils ont su plaire aux visiteurs de multiples façons. 
Les fonds amassés seront offerts à un organisme de notre municipalité choisi 
par les Lionceaux. Un immense merci pour leur contribution au Verger Le Gros 
Pierre, au Marché Tradition de Compton et aux parents des Lionceaux présents ! 

Un apprentissage vert
Puis, lors de la journée pédagogique du 7 janvier dernier, les adultes en tête 
des Lionceaux – invitaient la recycologue et conférencière Monique Clément 
à venir partager son expertise avec les jeunes de l’école Louis-St-Laurent et les 
Lionceaux. De la maternelle à la sixième année, tous les enfants du service de 
garde ont pu en apprendre un peu plus sur ces fameux trois bacs de couleurs 
différentes. Plusieurs Lionceaux étaient de la partie dans le but de servir par 
la suite de guides à l’école comme à la maison pour un meilleur respect de 
l’environnement. 

Ne pas mettre au recyclage les plastiques #6, reconnaître ce qui se  
récupère, ce qui va au compost ou à la poubelle… Même les professeurs présents 
en ont appris lors de cette conférence. Saviez-vous que les petits contenants de yo-
gourt ne se récupèrent pas ? Powerpoint et vidéo à l’appui, Mme Clément a su bien  
capter l’attention des enfants. Termi-
nant avec une activité de triage, les 
jeunes ont pu démontrer leur écoute 
et leur désir d’en apprendre plus.  
Un bon pas vers une école plus verte ! 

819 849-4141
www.charronetfils.com

Tél. : 819 835-5447
garageboivin@hotmail.com

Patrick et Daniel

Lions Benoît Bouthillette et Lionceaux Elsa, 
Emy-Maya, Rosalie et Magalie

La recycologue et conférencière Monique 
Clément a partagé son expertise.

Un chant de jeunesse à Compton
- Par Jordane Masson

Après dix semaines à pratiquer tous les lundis soirs, la chorale d’enfants de Compton  
a pu offrir avec joie une prestation devant leurs proches peu de temps avant 
Noël. De la 3e à la 5e année, les neuf Comptonois ont présenté un répertoire  
de cinq chansons menées par leur directrice de choeur, Mme Isabelle Binggeli.

« L’expérience a été enrichissante pour tous. Les enfants formaient une belle 
équipe. De mon côté, c’était stimulant de travailler auprès d’un groupe de jeunes 
et de les accompagner au piano. Ça a été un beau défi ! », nous a déclaré Isabelle.

Une des chansons favorites 
de la chorale, Le moustique 
de Joe Dassin, était accom-
pagnée de deux guitaristes 
et d’un bassiste. Une belle 
première expérience pour 
nos jeunes ! 
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Retrouvez  
les réponses  
à la page 14 !

On s’amuse ! 
- Par Jordane Masson

Pourquoi ne pas profiter de nos grands 
espaces blancs à Compton ? Le parc des 
Lions et le Récré-O-Parc sont des en-
droits parfaits pour ces jeux d’extérieur : 
•	Chaque joueur empile chacun de son 
	 côté le plus de boules de neige en cinq 
	 minutes. Celui qui fait tomber sa tour 
	 a perdu. On peut aussi compter le 
	 nombre de boules de chacun ou encore 
	 celui qui a fait les plus grosses ! 
•	Un joueur part se cacher. Les autres 
	 doivent suivre ses traces, mais être  
	 prudents : plus ils approchent de sa 
	 cachette, plus ils risquent d’être touchés 
	 par une boule de neige et, du coup,  
	 être éliminés.
•	Demandez aux joueurs de trouver le 
	 plus d’objets blancs disposés dans 
	 la neige. Par exemple : balles de ping-	
	 pong, balles de golf, feuilles de papier, 	
	 rouleaux de papier hygiénique, etc.

Pour la Saint-Valentin
Chaque membre de la famille inscrit 
sur des bouts de papier cinq choses qu’il 
aime (nourriture, film, activité, vacances, 
etc.). On met le tout dans un bol et à 
tour de rôle, on en pige un. Les autres 
doivent deviner qui l’a écrit.

Par grand froid
•	Profitez de votre bibliothèque, lecture 
	 ou jeux de société en famille. Peut-être 
	 y a-t-il une heure du conte ou un bricolage 
	 prévu, pourquoi ne pas s’y inscrire ? 
•	À la maison, organisez des jeux rigolos 
	 en utilisant des chaussettes; celui qui  
	 enfile le plus de chaussettes dans un  
	 temps limite (sur soi ou sur une patte  
	 de chaise) ; reformer le plus vite possible 
	 des paires défaites et mélangées;  
	 organiser un spectacle de marionnettes  
	 ou une bataille de boules de chaussettes.

L’école au 
cœur de la 
communauté
Les élèves de la maternelle de Josée sont 
remplis d’énergie. À partir de l’histoire 
du Petit Gnouf, ils ont décidé d’emmieu-
ter le monde en offrant l’un de leurs 
jouets à un enfant dans le besoin. Ils ont 
emballé les présents et les ont offerts à 
Mme Karine Roby, accompagnatrice de 
milieu de la MRC de Coaticook, qui s’as-
surera de les transmettre à des familles.

De plus, tout au long de l’automne, il 
fallait voir briller les yeux des enfants 
lors de la lecture des contes par les 
grands-mamans bénévoles. Un grand 
merci pour ce projet intergénérationnel 
tellement riche ! 

Chaque année, l’équipe du service de 
garde souligne l’apport positif d’un de 
nos précieux partenaires. Cette année, 
Mme Josiane Côté a reçu un beau cadre 
confectionné par les élèves du service de 

garde à partir du matériel qu’elle donne 
à l’école. Eh oui ! Nous sommes choyés 
de recevoir ce matériel pour créer de 
belles œuvres et faire du bricolage. 
Merci beaucoup ! 

Toute l’équipe de l’école se joint à moi 
pour vous souhaiter une année 2019 
remplie de bonheur ! 

- 	Chantal Leroux
	 Directrice, École Louis-St-Laurent

Une première édition du programme 
Lire et faire lire a pris son envol à  
Compton en octobre 2018. Pendant 
huit semaines consécutives à raison 
d’une heure par semaine, six bénévoles-
lectrices, âgées de cinquante ans et plus, 
ont partagé un temps de lecture avec des 
jeunes de la maternelle de Mme Josée 
Arsenault de l’École Louis-St-Laurent. 

Instigatrice de ce programme dans 
notre municipalité, la conseillère Syl-
vie Lemonde se montre très satisfaite 
de ce premier essai. « Il n’était pas rare 
que les jeunes interrompent leur lec-
trice pour lire des lettres ou des mots 
qu’ils reconnaissaient dans les pages.  
Ils en sont encore à leurs premiers pas 
dans leur apprentissage de la lecture, mais  
quel intérêt! »

Quelques commentaires des 
bénévoles-lectrices 2018 :

«  Voir les yeux des enfants rivés sur les 
images du livre en attente de la suite de 
l’histoire me comble vraiment. En tant 
que nouvelle Comptonoise, ça m’a per-
mis de rencontrer de belles personnes. » 
- Chantal Rousseau

« J’ai beaucoup aimé côtoyer ces petits 
amours, tellement charmants, curieux et 
drôles. Les échanges que j’ai eus avec eux 
me restent en mémoire et me font sou-
rire. » - Danielle Lanciaux

«  Lire et faire lire, c’est de la vitamine 
bonheur, de l’amour et de la magie. 
C’était un réel plaisir de voir leur petit 
visage vivre l’histoire! Sans oublier les câ-
lins spontanés qui font fondre le cœur. » 
- Martine Picard

« Ces petits bouts de chou ont été une 
découverte pour moi, et leur lire des his-
toires m’a fait découvrir une partie de 
moi que je ne connaissais pas. J’ai aimé 
les faire participer et les faire rire de ces 
drôles d’histoires. » - Lucie Courval

Si vous aimez raconter des his-
toires et que consacrer un peu de 
temps aux enfants de votre commu-
nauté vous interpelle, voilà tout ce 
qu’il vous faut pour faire partie de 
l’équipe de bénévoles-lecteurs de 
Compton. Contactez Jordane Masson 
au 819  835-0404 ou par courriel à  
biblio003@reseaubiblioestrie.qc.ca.

Une merveilleuse aventure  
de lecture à Compton
- Par Jordane Masson

Écho des petits 

Classe de maternelle de Josée, Josée, Chantal 
et Karine (accompagnatrice de milieu) 

Horizontal
4. Où l’on retrouve jeux et loisirs
5. Ça prend une bonne pente et un toboggan
8. Pour marcher sur la neige
9. Notre parc pour bouger
12. C’est blanc et ça tombe du ciel
14. La municipalité où l’on s’amuse
15. Chaussure pour glisser sur la glace

Vertical
1. Notre mois pour les Plaisirs d’hiver
2. On s’amuse ! 
3. Pour se réchauffer
6. Illumine le chemin
7. La saison froide
10. De neige ou de sable
11. Il n’y en a pas un pareil
13. Pratique pour patiner

Références : 
http : //www.canalvie.com/famille/vie-de-famille/
activites-en-famille/jeux-neige-hiver-1.2248940
https : //www.educatout.com/actvites/themes/100-
jeux-d-hiver.htm
http : //www.cap-eveil.fr/activites-pour-enfants/ 
1901-jeux-et-activites-a-organiser-pour-occuper-les-
enfants-en-hiver ? start=4

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) 
Tél. 819 849-7913
info@chezchanel.com chezchanel.com

PLAISIRS 
D’HIVER

1

2

3

4

7

8

9 10

11

14

14

12 13

5 6

Les bénévoles-lectrices et leurs petits bouts 
de chou - De la droite vers la gauche:  
Chantal Rousseau, Martine Picard, Lyne  
Vallée, Sylvie Lemonde, Michèle Lavoie, 
Danielle Lanciaux. (Lucie Courval absente  
sur la photo)
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289, Baldwin, bur. 4 
Coaticook (Québec) 

J1A 2A2	

tél : 819 849-3103
fax : 819 849-6019

adrienne.houle@bellnet.ca 

Avocate

Repas • Pâtés • Desserts
Conserves • Mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
Compton J0B 1L0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

Écho du Comptoir familial

Mercredi 30 janvier
Présentation des Ressources Coaticook
Émilie Drouin
Mercredi 6 février
Formation Communauté d’éclaireurs 
pour nos aînés  - Serge Fournier du  
Centre d’action bénévole
Mercredi 13 février
Atelier de fabrication de savon artisanal
*Mercredi 20 février 2019
Mandat de protection, procuration et tes-
tament - Notaire Anne-Sophie Francoeur

Chaque semaine, exercices, jasette  
et collations seront offertes.
Gratuit et ouvert à tous.

Pour informations :  
Jim Arévalo, 819 849-7011 poste 2016
participation@cabmrccoaticook.org ou 
Léon Pratte : pratteleon@yahoo.ca

Saviez-vous que… ? 
	 °	À Compton, il y a un magasin type comptoir familial depuis plus de dix ans.
	 °	Plusieurs bénévoles y donnent de leur temps chaque semaine.
	 °	Un conteneur au nom du comptoir est situé dans la cour de l’église 		
		  Saint-Thomas-d’Aquin.
	 °	Il y est recueilli vos vêtements, souliers, bottes, literies, livres, petits articles  
		  de décoration…
	 °	Au magasin, bien étalé, il y a de tout pour tous les âges, des bébés aux adultes.
	 °	Le magasin est ouvert tous les mercredis et jeudis, de 13 h à 19 h.
Nous attendons votre visite, vous serez surpris de tout ce que nous pouvons vous offrir,  
il faut juste prendre le temps de faire le tour des étalages. Bienvenue à chacun ! 
Note importante : Bien fermer les boîtes et attacher les sacs que vous déposez dans le
conteneur afin d’éviter que les contenus se retrouvent répandus et salis et que des objets 
sortis de leur emballage soient brisés.

Écho de l’église 
Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité 

Changement de l’heure des 
célébrations dominicales
Prenez note que les célébrations ont main-
tenant lieu à 10 h, le dimanche, à l’église 
Saint-Thomas-d’Aquin de Compton.

CVA 2019
Il est toujours temps de faire un don à 

votre église de Compton. Votre don année après année, aussi 
minime soit-il, est très précieux. S.V.P. n’attendez pas unique-
ment d’avoir un besoin pour soutenir votre communauté. Si 
vous avez déjà donné, nous vous en remercions grandement.

Gagnants des tirages du 18 novembre 2018 
Voici les gagnants du dernier tirage de l’année 2018 ayant eu 
lieu le 16 décembre dernier : M. Henri et Mme Ernestina Ber-
gamin de Compton # 52 = 300 $, Mme Denise Rouillard
de Compton # 258 = 200 $ ainsi que Mme Rachel Blanchard 
de Compton # 3 = 100 $.

Félicitations aux gagnants ainsi qu’à tous les participants et 
restez à l’affût, car d’autres billets seront mis en vente dès le 3 
février 2019, pour de nouveaux tirages.

Atelier de fabrication  
de lanternes
Samedi 26 janvier 2019 à 10 h 30

Ouvert à tous. Apportez votre pot Masson.
Vous pourrez par la suite apporter votre  
lanterne, vendredi 1er février lors des  
Plaisirs d’hiver de Compton.

Programmation  
Février 2019 
13 h 30 à 16 h

Merci de confirmer votre présence au  
819 835-0404 ou par courriel à  
biblio003@reseaubiblioestrie.qc.ca

Je tenais à remercier, en plus de ceux que j’ai déjà nommés 
le mois dernier, plusieurs autres personnes qui ont contribué 
à la Guignolée telles que la maison des Jeunes de Waterville, 
les Pacifistes, les animateurs Émilie Handfiels Dutremble, 
Loïc Girondier, Elza Girondier, Aurélie Jean, Milan Lafor-
tune, Alicia Gobeil-Langlois, Fany Delorme, Laurence Mar-
coux, Éloane Bourque, Nolan Bourque, Lilou Henri, Mattéo 
Henri, Florence Dupont, Coralie Paquette, Zoé Blais, Ophé-
lie, Mme la mairesse Nathalie Dupuis, Mme Brigitte Gobeil, 
Michel Langlois, M. et Mme Réal Blanchard. Et de Comp-
ton : Mme Lucille Drouin, Mme Gérard Lajeunesse, Sonia 
Lajeunesse et j’espère que je n’oublie personne.

Ce fut un énorme succès et c’est grâce à vous tous. Merci 
encore une fois pour votre dévouement. Faire du bénévolat, 
c’est faire de bonnes actions. Tous ceux qui ont participé à la 
Guignolée ont posé une énorme bonne action. Savons-nous 
apprécier ces gens ? Je me pose souvent la question. Je sais 
que pour certains, ça semble ridicule de faire du bénévolat. 
Mais savez- vous combien de personnes font du bénévolat, 
combien d’heures ils font pour garder leur organisme vivant ? 
Posez-vous la question. Certains vont dire « S’ils veulent le 
faire qu’ils le fassent ». Nous aussi, les bénévoles, on aimerait 
se la couler douce parfois, mais on aime faire plaisir et quand 
on le fait, on se sent fiers d’avoir accompli quelque chose.

L’importance de garder nos organismes vivants repose sur nos 
épaules. Il faut continuer d’accomplir le bien autour de nous.
Bonne et heureuse année 2019, santé et bonheur.

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier 819-835-0182

RÉPONSE MOT-CROISÉ « PLAISIRS D’HIVER » 
1) Février 2) Plaisir 3) Feu 4) Parc 5) Glissade 6) Lanterne
7) Hiver 8) Raquette 9) Récré-O-parc 10) Château
11) Flocon 12) Neige 13) Glace 14) Patin

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie à 
Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer ?  

Venez vous informer au www.compton.ca

*Cette activité aura lieu au Centre communautaire de Saint-Edwidge-de-Clifton
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3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Horaire régulier : Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h, 
le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : 
bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, 
de démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la 
pose d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le cap-
tage d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre in-
formation, contactez monsieur Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu : En vertu de la règlementation municipale, il est obliga-
toire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à ciel ouvert. 
Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis sont émis sans 
frais par le service incendie sur prise de rendez-vous durant les heures 
d’ouverture du bureau municipal. Pour vous assurer un meilleur service, 
s.v.p. prévoir un délai de traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou prise de rendez-vous au 819 835-5584. 

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez avec mon-
sieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troisième 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Bibliothèque municipale-scolaire Estelle-Bureau
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 15 
h 45 à 19 h 30 et les samedis de 10 h à 13 h

Boutique Lucille (Comptoir familial) 
Au sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h 

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs 
sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière page  
de L’écho. Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié  
de pénétrer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Contactez Jean-Christophe Levac 
au 819 238-6852
echodecompton.pub@gmail.com

Éditeur : OBNL L’écho de Compton
Rédactrice en chef : Danielle Goyette
Journaliste : Jordane Masson, 
Infographie : Carolyne Mongeau
Photos : Jordane Masson, Danielle Goyette, Lisette Proulx, Élaine Caron, 
Jean-François Quirion, Sonia Quirion, collection personnelle Éric Graillon,  
Gilles Pomerleau
Révision : Danielle Goyette

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Brunelle électronique		  819 849-3608
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Charron et fils, salon funéraire		 819 849-4141
Coiffure Navaho			   819 835-0223
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy		  819 849-0532
Ferme Beaulieu			   819 562-6477
Fromagerie La Station		  819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance 	 819 835-9511
IGA Coaticook 			   819 849-6226
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie. 		  819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
Marché Patry et Fils (Tradition) 	 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée		 819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Pavillon des arts et de la culture	 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed		  819 835-9999
Promutuel Coaticook, assurances 	 819 849-9891
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 	819 849-4410
Solution Informatique Jean Fontaine	 819 238-5853
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Syghi Danse (Zumba) 		  819 835-0478
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
Travaux Légers Enr.			   819 835-0884
Verger Le Gros Pierre		  819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, Unimat 	 819 835-5411
Wood				    819 835-0060

Lilimagine Communication

819 835-0048
lisette@lilimagine.com
rédaction photographie 

création graphique

L’écho de Compton 
sur Facebook ! 
L'écho c'est vous aussi ! N'hésitez-pas à ajouter votre grain de 
sel en publiant vos photos et nouvelles sur la page 
Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie municipale, 
commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

LISEZ L’ÉCHO SUR INTERNET
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Annoncez dans 
L’écho de Compton

Séances du conseil
La prochaine assemblée régulière du conseil aura lieu 

le MARDI 19 FÉVRIER 2019 à 19 h 30

Heures d’ouverture du bureau municipal : 
Les lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 16 h, 

le mardi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Annoncez dans L’écho de Compton ! 

Contactez Jean-Christophe Levac 
au 819 238-6852

echodecompton.pub@gmail.com

Jumeler la logique  
aux sentiments

- Par Jordane Masson

Résidente de Compton depuis près de 
trente ans, Nancy Morin a quitté sa ville 
natale de Lévis pour suivre ses ambitions 
de travail. En couple avec Mario Trahan 
qui travaille chez Bombardier à Valcourt, 
ils ont deux garçons, Gabriel, 12 ans, et 
Édouard, 14 ans. Employée depuis 1996 
par la Caisse Desjardins des Verts-Som-
mets de l’Estrie, Mme Morin occupe au-
jourd’hui le poste de conseillère en finances 
personnelles. Son travail demeure un rêve 
au quotidien.

Pourquoi avoir choisi Compton ? 
Mon conjoint et moi avons toujours pré-
féré la campagne. Je voulais être proche de 
mon travail et de l’école de mes garçons. 
S’il y a un problème, je traverse la rue et 
voilà. J’ai cette flexibilité avec mon travail. 

Compton, c’est chez nous. Avec le cam-
ping, entre autres, on reçoit régulièrement 
du monde de l’extérieur, on est habitués 
d’avoir de la visite ! Ici, il y a une ouverture, 
une joie de vivre.

Parlez-nous de votre parcours.
J’ai fait une technique administrative avec 
une option coopérative financière à Lévis. 
À mon époque, c’était la porte d’entrée 
pour aller chez Desjardins. Cependant, 
des postes à temps plein, il n’y en avait pas 
vraiment. Je devais me déplacer dans deux 
caisses au début. Un moment donné, on 
m’a offert un poste de gérante de district 

en Estrie dans un autre domaine complète-
ment, mais qui avait besoin de mes compé-
tences en administration. C’est le directeur 
de la Caisse de Compton, à l’époque, M. 
Claude Roy, qui m’a finalement offert un 
emploi. J’ai monté les échelons et j’occupe 
aujourd’hui le poste que j’ai toujours rêvé 
d’atteindre.

En quoi consiste votre travail ? 
Mon travail consiste à aider les gens dans 
leurs finances personnelles, à réaliser leurs 
rêves. Que ce soit de devenir propriétaire 
par le biais d’un prêt hypothécaire ou le 
désir d’avoir une belle retraite, je conseille 

dans toute cette planification. La diversi-
fication judicieuse du portefeuille de mes 
clients demeure mon travail au quotidien. 
Je dois connaître les produits de Desjardins 
et trouver lequel est le bon pour chacun.

Quels sont les défis à relever ? 
C’est d’établir une relation de confiance. 
Je connais le salaire, les dettes, toute cette 
confidentialité. Ça va plus loin parfois, je 
sais des choses de monsieur que madame 
ne sait pas et vice-versa. Je dois aussi 
m’adapter chaque jour. Surtout avec les 
nouvelles générations, certains veulent 
des réponses rapides par texto et d’autres 
veulent parler en face à face.

Quelles sont les qualités requises ? 
Beaucoup d’écoute pour pouvoir faire les 
bonnes recommandations. Une capacité 
à vulgariser pour bien faire comprendre, 
par exemple, les différences entre un  
régime fiscal et un placement. Quand on 
me dit « on ne m’avait jamais expliqué ça 
de cette façon », ça me fait tellement plai-
sir ! Il faut savoir analyser de façon mathé-
matique, mais aussi émotionnelle. Bref, je 
dois m’assurer que mes clients sortent de 
mon bureau l’esprit tranquille.

compton au boulot



3999 $
mois1

Internet haute vitesse
à partir de

1Les vitesses en ligne peuvent varier en fonction de votre configuration technique, de l’achalandage sur Internet, du serveur et d’autres facteurs. La politique de gestion du trafic s’applique. Le prix de 39,99 $ réfère au forfait offrant des vitesses allant jusqu’à 5 Mbps 
et 10 Go de données. Les prix réduits augmentent à compter du 25e mois. Les frais de service mensuels comprennent les frais de location de l’équipement, sauf le routeur sans fil Xplornet. Les taxes s’appliquent. Pour consulter la politique de gestion du trafic visitez xplornet.
com/fr/notes-legales. L’offre est valable jusqu’au 28 février 2019 pour les nouveaux clients et peut être modifiée à tout moment. 2Des frais supplémentaires pourraient s’appliquer si une installation de base n’est pas suffisante. Sous réserve de la vérification du site, des 
frais de vérification pourraient s’appliquer. Veuillez consulter le détaillant pour d’autres renseignements à ce sujet. Forfaits offerts sous réserve de leur disponibilité. Un routeur est requis pour plusieurs utilisateurs. Des frais de 9,99 $ par mois s’appliquent aux 3 premiers 
mois du forfait de téléphonie résidentielle ; le prix régulier de 19,99 $ commence au quatrième mois. Les caractéristiques du service d’urgence 911 de Xplornet diffèrent de ceux du service d’urgence 911 traditionnel. Pour consulter la politique de gestion du trafic, et les 
modalités et limitation de responsabilité relative au service 911, visitez xplornet.com/fr/notes-legales. XplornetMD est une marque déposée de Xplornet Communications inc. © 2019 Xplornet Communications inc.

Nous vous offrons 
une connexion
Internet 
haute vitesse
POUVANT ATTEINDRE

25 Mbps1
où que vous soyez !

La durée pour tous nos contrats
est maintenant fixée à 1 an ! 

Frais d’installation professionnelle de 49 $.2

819-849-3608

10, rue Main Ouest
Coaticook, Qc
819-849-3608
www.brunelle.tv

BRUNELLEBRUNELLE

Ajoutez 
la téléphonie

999 $mois2

3 premiers mois


